
Une ASBL peut-elle imposer un engagement de confidentialité à
ses salariés ?

Réponse courte

Oui, une ASBL peut imposer un engagement de confidentialite a ses salaries, fonde a la fois sur l'obligation

generale de loyaute inherente au contrat de travail (art. L.121-4) et sur une clause contractuelle specifique. Cette

clause permet de renforcer et de preciser l'obligation en identifiant les informations couvertes, la duree de validite

(y compris apres la fin du contrat) et les sanctions applicables en cas de violation.

Dans le secteur associatif, la confidentialite revet une importance particuliere lorsque l'ASBL traite des donnees

sensibles relatives a des beneficiaires vulnerables, des donateurs ou des partenaires institutionnels. L'engagement

doit etre proportionne a la nature des fonctions exercees et respecter le RGPD et la loi du 1er aout 2018. Il est

recommande d'adapter le niveau de confidentialite a chaque poste plutot que d'appliquer un engagement global

indifferencie. La violation de cette obligation peut constituer une faute grave justifiant un licenciement avec effet

immediat.

Définition

L'engagement de confidentialité est une obligation contractuelle par laquelle le salarié s'engage à ne pas

divulguer les informations confidentielles auxquelles il a accès dans le cadre de ses fonctions. Il couvre les

données relatives aux bénéficiaires, aux donateurs, à la stratégie de l'association, aux partenariats et à toute

information qualifiée de confidentielle par l'employeur. Cette obligation se distingue du secret professionnel légal

qui s'impose à certaines professions réglementées. Voir aussi la fiche sur restriction de la liberté d'expression en

ASBL.

Questions fréquentes

Comment adapter le niveau de confidentialité aux fonctions du salarié ?

Il convient d'adapter le niveau de confidentialité aux fonctions exercées par chaque salarié. Un engagement global et indifférencié
appliqué à l'ensemble du personnel est moins efficace qu'une clause ciblée tenant compte du niveau d'accès effectif aux informations
sensibles.

Comment articuler engagement de confidentialité et protection des lanceurs d'alerte ?

Il convient de prévoir une procédure de signalement pour les salariés confrontés à une violation de confidentialité, conformément à la loi
du 16 mai 2023 sur la protection des lanceurs d'alerte. Le signalement de bonne foi ne peut donner lieu à aucune sanction.

La violation de l'engagement de confidentialité peut-elle entraîner un licenciement ?

Oui, la violation de cette obligation peut constituer une faute grave justifiant un licenciement avec effet immédiat. La sanction doit être
proportionnée à la gravité du manquement et respecter la procédure disciplinaire prévue par le Code du travail luxembourgeois.
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Pourquoi la confidentialité est-elle particulièrement importante dans le secteur associatif ?

Dans le secteur associatif, la confidentialité revêt une importance particulière lorsque l'ASBL traite des données sensibles relatives à des
bénéficiaires vulnérables, des donateurs ou des partenaires institutionnels. La protection de ces personnes est au cœur de la mission de
nombreuses associations.

Une ASBL peut-elle imposer un engagement de confidentialité à ses salariés ?

Oui, une ASBL peut imposer un engagement de confidentialité, fondé sur l'obligation générale de loyauté du contrat de travail (art. L.121-
4) et sur une clause spécifique. Cette clause renforce et précise l'obligation en identifiant les informations couvertes et la durée de
validité.

Une clause de confidentialité peut-elle survivre à la fin du contrat ?

Oui, la clause peut prévoir une durée de validité s'étendant après la fin du contrat. Le salarié reste tenu à la confidentialité même après
son départ, sous réserve que la durée et le périmètre soient proportionnés à la nature des informations couvertes par l'engagement.

Conditions d’exercice

L'engagement de confidentialité doit respecter plusieurs conditions pour être valable et opposable.

Critère Exigence

Forme écrite Clause dans le contrat de travail ou document annexe signé

Périmètre défini Identification précise des informations couvertes

Proportionnalité Restrictions adaptées à la nature des fonctions

Durée Période de validité déterminée, y compris après la fin du contrat

Conformité RGPD Respect des règles de protection des données personnelles

Information du salarié Explication claire de la portée de l'engagement

Modalités pratiques

La mise en place de l'engagement de confidentialité s'inscrit dans un processus formalisé.

Étape Action

Cartographie des données Identifier les informations sensibles de l'ASBL

Rédaction de la clause Formuler l'engagement avec précision et proportionnalité

Intégration contractuelle Insérer la clause dans le contrat ou un avenant

Formation Sensibiliser les salariés aux obligations de confidentialité

Contrôle d'accès Limiter l'accès aux informations sensibles au strict nécessaire

Suivi post-contractuel Rappeler l'obligation au salarié lors du départ de l'ASBL
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Pratiques et recommandations

Adapter le niveau de confidentialité aux fonctions exercées par chaque salarié. Un engagement global et

indifférencié appliqué à l'ensemble du personnel est moins efficace qu'une clause ciblée tenant compte du niveau

d'accès effectif aux informations sensibles.

Prévoir une procédure de signalement pour les salariés confrontés à une violation de confidentialité par un

collègue, conformément à la loi du 16 mai 2023 sur la protection des lanceurs d'alerte. Le signalement de bonne foi

ne peut donner lieu à aucune sanction ni mesure de représailles.

Voir aussi la fiche sur clauses spécifiques des contrats de travail associatifs.

Articuler la clause de confidentialité avec la politique de protection des données  de l'ASBL pour garantir la

cohérence des obligations imposées aux salariés. Le registre des traitements et les analyses d'impact prévues par le

RGPD complètent utilement l'engagement contractuel en identifiant les risques et les mesures de protection

applicables.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.121-4 du Code du travail Obligations réciproques des parties au contrat

RGPD (art. 28, 32) Protection des données et mesures de sécurité

Loi du 1er août 2018 Protection des données personnelles au Luxembourg

Loi du 16 mai 2023 Protection des lanceurs d'alerte

Loi du 7 août 2023 sur les ASBL Cadre juridique des associations

L'engagement de confidentialité est un outil essentiel pour les ASBL qui traitent des données sensibles. Sa validité repose sur la

précision de son périmètre et la proportionnalité des restrictions imposées. La violation de l'obligation de confidentialité peut constituer

une faute grave justifiant un licenciement avec effet immédiat.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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